
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE PACKINGTON

Réunion  ordinaire du Conseil municipal de la paroisse de Packington, tenue au
lieu ordinaire des délibérations, le mardi 11e jour de septembre 2012 à 19 h 30 à
laquelle étaient présents :

Mesdames et messieurs les conseillers suivants : Yvan Côté, Louis Boulianne,
Anne Pelletier, Benoit Dubé et Patrick Michaud  formant quorum sous la présidence
de M. Émilien Beaulieu, maire.

Le secrétaire-trésorier/directeur général assiste également à la réunion.

RS-123-12 Lecture et adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par Patrick Michaud
    et résolu

d’accepter l’ordre du jour tout en laissant le divers ouvert et dont copie est annexée aux
archives de la corporation.

Adoptée à l’unanimité

RS-124-12 Adoption du procès-verbal de la dernière réunion

Il est proposé par Anne Pelletier  
    et résolu

que le procès-verbal de la  réunion du 3 juillet 2012 soit accepté tel que rédigé.

Il est proposé par Yvan Côté  
    et résolu

que le procès-verbal de la  réunion du 10 juillet 2012 soit accepté tel que rédigé.

Adoptée à l’unanimité

Conciliation bancaire

La conciliation bancaire démontre un solde au 31 août 2012 de 335,503.04 $ au



compte courant et de 122,134.96 $ à l’épargne stable (fonds de roulement).

RS-125-12 Approbation des comptes

Il est proposé par Sarah Lebel
    et résolu

d’accepter les comptes ci-dessous décrit :

Petite caisse : Poste Canada 124.61
Café & Lait   11.48
Repas 20/08   40.00  
Nettoyage  39.10                      215.19

Desjardins Sécurité Financière - Septembre 2012       1,376.75
Bell Mobilité : Cellulaire bureau            46.47
Hydro Québec : Chalet communautaire          157.77
Frais de représentation : Denis Moreau           214.00
ADMQ : Colloque annuel            60.00
Art Graphique Québec : Ronde de sécurité          178.21
ATR du Bas-Saint-Laurent : Cotisation de membre 2012-2013          298.94
Alcide Ouellet & Fils inc. : Filtreur            23.57
Avis de mutation            24.00
Déménage Et Livre-tout inc. : Transport  9.95
DICOM : Envoie express            24.59
Électronique Mercier : Entretien padget            74.73
Excavation Tanguay inc. : Pierre concassée          264.26
Groupe Dynaco BMR Dégelis : Portes, moulures, persienne, etc.                   1,519.46
Machineries St-Amant inc. : Pièces pour camion       1,037.00
Matériaux Témis inc. : Unité scellé          218.45
P Beaulieu électrique : Câbles, fouilles, disjoncteurs, etc.       1,844.06

Pétroles Jacques Larochelle : Pièces pour souffleur          134.72
Pièces Témis : Divers          216.09
Plomberie G.M. enr. : Déboucher cuve évier            68.99
RIDT : Administration, collecte, centre de tri, etc.       7,807.40
Produits PBM : Fermes de toit, poutrelles, etc.                   1,348.21
Radiateur Gaétan Martin inc. : Nettoyeur de filtre            40.24
Sel Warwick : Calcium ballot       1,080.77
Serres de la Savane : Fleurs, embellissement village          394.92
Services Kopilab : Photocopies          101.61
Servitech : Honoraires rôles évaluation       7,319.28

Solutions Témis : Fournitures de bureau          455.75
Usinage Industriel Dégelis : pour souffleur          131.13
Bell Canada: Internet plage municipale            66.12
OxyGaz: meules à couper            42.66
Dickner; fourniture signalisation            99.31



Laboration BSL; analyses d’eau plage          177.49
Hydro-Québec; éclairage public          242.64
Electronique Mercier; réparation padget            14.20

       
Total des comptes à payer     27,328.93

$

Adoptée à l’unanimité

RS-126-12 Vente camion International Paystar

Il est proposé par Yvan Côté
    et résolu

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington vend à 9251-5550 Québec inc. le
camion International Paystar 1986, numéro de série : 2HTTEJMR7GCA10126 avec les
équipements d’hiver (sens unique, aile de côté et boîte à sable) au montant de 10,000 $ tel
que vu et accepté.

Adoptée à l’unanimité

RS-127-12 Abrasif 2012-2013

Il est proposé par Louis Boulianne
    et résolu

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington retienne les services de Joseph
Dumont pour la confection des abrasifs pour la prochaine. Le prix de confection du
gravier tamisé 0-3/8 est à 2,15 $ la tonne pour un total de 2000 tonnes. 

Que le Conseil autorise l’achat de 70 tonnes de sel à glace en vrac au prix de 99,95 $
la tonne livré au garage municipal de la compagnie Sel Warwick inc.

Adoptée à l’unanimité

RS-128-12 Emprunt temporaire

Considérant les travaux réalisés sur le réseau routier, et en attendant le financement
permanent des Affaires municipales;

Il est proposé par Anne Pelletier
    et résolu



que le Conseil municipal de la paroisse de Packington autorise le directeur général a
procédé à un emprunt temporaire, le moment opportun, pour payer les dépenses
réalisées dans le projet de traitement de surface et de GripSeal effectué sur le réseau
routier pour un montant n’excédant pas 240 000 $.

Adoptée à l’unanimité

RS-129-12 Motion de félicitations M. Jean D’Amour

Il est résolu unanimement

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington félicite M. Jean D’Amour pour
son élection comme député du comté Rivière-du-Loup-Témiscouata. Que le Conseil
municipal de la paroisse de Packington sollicite une rencontrer avec M. le député pour
lui faire part de ses différents dossiers locaux.

Adoptée

RS-130-12 Remerciements M  André Simard

Il est proposé par Louis Boulianne
    et résolu

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington désire remercier M. André
Simard, pour sa précieuse collaboration et son écoute dans les différents dossiers
municipaux et dans la défense de notre bel région et ce, tout au long de son mandat
comme député de Kamouraska-Témiscouata.

Adoptée à l’unanimité

RS-131-12 Frais de représentation du maire et des conseillers

Il est proposé par Patrick Michaud
    et résolu

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington autorise le versement des frais de
représentation du maire et des conseillers pour les mois juillet, août et septembre ci-
dessous décrit :

Émilien Beaulieu   1,493.76 $
Yvan Côté      497.92
Louis Boulianne      497.92
Anne Pelletier      497.92



Sarah Lebel      497.92
Benoit Dubé      497.92
Patrick Michaud      497.92  

  4,481.28 $

Adoptée à l’unanimité

RS-132-12 Yves Nadeau : Rayer taxes

M. Yves Nadeau avis la municipalité qu’il a déplacé sa roulotte sur son terrain
depuis le 28 juillet 2012. Il demande le remboursement des différentes taxes applicables.

Après délibération,
      il est proposé par Anne Pelletier
          et résolu

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington autorise le remboursement de la
taxe de roulotte à partir de son départ. Concernant les taxes de services, les tarifs
applicables sont déjà à demi tarif donc n’a pas lieu d’être rembourser.

Adoptée à l’unanimité

RS-133-12 Vente bâtiment de services

Considérant que le Conseil municipal a procédé à la construction d’un nouveau
bâtiment de services pour les terrains de camping situés au 590, 5e Rang
Sud;

Considérant que le Conseil ne désire pas garder l’ancien bâtiment;

Considérant que M. Régis Valcourt désire en faire l’acquisition pour le transformer en
remise sur son emplacement sur le terrain de camping;

En conséquence,
   il est proposé par Patrick Michaud
       et résolu

que le Conseil municipal de la paroisse de Packington vend à M. Régis Valcourt, pour un
montant de 10 $, l’ancien bâtiment de service pour être transformé en remise. Cette vente
est conditionnelle à ce que les dimensions dudit bâtiment soient conforme à la politique
applicable pour ce genre de bâtiment.  Que M. Valcourt s’engage de faire un nouveau
recouvrement et que le bâtiment soit transformé en remise.

Adoptée à l’unanimité
Compte-rendu des travaux de voirie



M. le maire et le directeur général font un compte-rendu des travaux de voirie
réalisés autant en traitement de surface qu’en GripSeal. Ils répondent aux diverses
questions des personnes présentes à la rencontre.

Compte-rendu de diverses réunions

M. le maire donne un compte-rendu de la réunion de la MRC de Témiscouata
tenue le 10 septembre dernier.

Levée de l’assemblée

A 20 h 50, M. Émilien Beaulieu, maire, propose la levée de l’assemblée.


